
Informations  Lamproies - Aloses / Saison de suivi 2010 
 

La Lamproie marine : 

La première lamproie marine a été observée à Tuilières le 29 avril 2010. Environ 10 individus ont 
été comptabilisés depuis cette date.   

 
Lamproie marine (Copyright © MIGADO) 

 

La Grande Alose : 

Les premiers passages d'aloses au barrage de Tuilières ont été observés dans la nuit du 8 avril 
2010. Depuis, environ 150 individus ont été comptabilisés à la station de contrôle de Tuilières.  

 
Aloses dans la passe à poissons de Tuilières (Copyright © MIGADO) 

L'activité de reproduction de la grande alose sur la Dordogne était précoce comparativement aux 
années précédentes. A noter que sur la Garonne l'activité a débuté une semaine plus tôt. Du 12 au 
19 avril, la température de l'eau de la Dordogne oscillait autour de 12°C à Mouleydier. Entre le 20 et  
le 27 avril, la température a augmenté pour atteindre 15°C.  

Le 28 avril 2010, nous avons observé des pics d'activité sur les frayères pouvant atteindre 100 
bulls au quart d'heure .  

A noter que, pour l'instant, seules les frayères situées en aval du barrage de Tuilières sont actives.  

Quelques bancs d'aloses peuvent encore être observés à l'aval du barrage de Bergerac. 

 



L'alose feinte ou (gatte): 

L'activité de reproduction est modérée pour le début de saison sur les deux axes (Garonne et 
Dordogne).  Très peu de pêcheurs ont été recensés le jour de l'ouverture de la pêche aux gattes. 

 

Pêcheurs de gattes sur la Garonne (Copyright © MIGADO) 

Les carnets de capture sont disponibles en téléchargement sur le site de MIGADO et dans les 
points de dépôts (liste ci-dessous). Le carnet virtuel sera à nouveau disponible pour les utilisateurs 
d'internet sur www.alose-feinte.org . 

Durant cette dernière semaine, les pêcheurs à la ligne ont été de plus en plus nombreux et 
capturent des gattes en nombre grâce à des conditions de pêche favorables. Cependant, même si 
la pêche de l'alose feinte (gatte) est autorisée, l es captures ne doivent pas être consommées 
ni commercialisées pour des raisons de santé publiq ue (cf. arrêté préfectoral). 

 

 

Liste des points de dépôt des carnets de capture de  gattes 

Sur la Garonne : 

- Chasse Pêche Langon 
116 cours Mar de Lattre de Tassigny 33210 LANGON 
- Buffandeau Michel 
14 av Jean Jaurès 33190 LA REOLE 
- Noel Nadia 
94 Bis av Gén de Gaulle 33190 GIRONDE SUR DROPT 
- Au siège des AAPPMA de LA REOLE et de PREIGNAC 
 

Sur la Dordogne : 

- Loisirs et Traditions  
143 rue Michel Montaigne 33350 Castillon la Bataille 
- Sainte Foy Pêche 
6 all.Coreilles 33220 STE FOY LA GRANDE 
- Solognac et Caperlan 
Autoroute A63 sortie, 24 route de Saucats 33620 CESTAS 
- Au siège des AAPPMA de Castillon, Libourne, Laguira nde, Abzac, St Foy, Fronsac 
 


